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11 «tuit,lZ"lBL?Jfj0'll,“™,,"d»!'s 'J"1'"' campagne

m,,x Protestants. où ilerriv J. 1dam. |es

hii vertu île eette lui „ ) B ou Pourrait envierHi»it.ii,nu,, est enti^mma “,UT. l-stes w,.le..
,)";tre est, |i,,ur les eiilli„li,|lles ,|é !'‘?llse «He-méme. Le
ru il. Les mariages conclus ! • district, "Airier de l'état
hes catholiques sont nllianeliis de, ,;**t<*“iius par |
laveur de l’Iiglise ollieielle. La I lierte” ri“i* lm'lev, s en
r lt« leur »st garantie : c'est «ins u m la , KX0,<:,W Publie du 
,1 s» lait publiquement a Kristiani' brueessiou de la Eête- 
gala, lui fait cortege. Chacune des siati ’ 1 Poliee, en grand 
nat apostolique lui-même jouissent .“tiollB catholiques et le vica- 
sunne juridique. L'evêipie peut iV • (lroits d’une 
intervention de l'Etat s„„,e,U “"H'erir, aliéner, 
l’ar le Saint Siège, eut,-e en r 8UWl,asti»'-' 'I™ la qu'il<boitde,uuVltiSns(:i^xîgé SSe8d,'°itS

mettant A mie mit<mu!it'ion"n Ch:u,ll,, e vota une loi

fit I observation au gouverne.neut et n„ p"861': M«r l'-Ulize en 
lut insérée dans la loi un laveur,les ,/ d'excepté,,,
- acquérir sans autorisation des immenbî lel"' ust loisible 
tieres, presbytères, écoles etc b,P,°"r relises, cime- 
-le nationalité norvégienne. " Ue ,|ue chef n'est pas
iNurvège'S'ënstruedTinëprimaire^est obl'i I*/**,lu '? i,,in !*«>. En

est cil retienne, c'est-à-dire que la Lee,,le Publique
"lent enseignée. Mais ici encore le tifc- ,’V ,Uat >’ est oiïicielle- 
compte des besoins des dimentel-l ■ son|ite"*' krgement tenu 
-le moralité et d'instruction vn .l,,' l ka conditions ordinaires 
croie libre. Xi l'Etat ni b, commune „'v“l l“‘'-t onvrii
rat maître absolu des écoles eatlndim, ' l!lt.e,,vieuuent. L'évêque 
vêts aux instituteurs et aux institut,^ 8eul ‘keerne les bre-
personnel, fixe les programmes se II, ,!:!!’ ,no'll,,.me tit révoque le
ou ils entretiennent leurs pronies 'UgH,1,6 I inspection. Et là
....

Sïttïr-S;1 '■ tSE
•ksormais, liberté entière est ss^T K‘l, de-„,abides ;
religieuses, sauf aux Jésuites T» to,ltes les congrégations 
d'-a voix requis pour tout changement àf a“eillt.l<*s deux tiers

•» j-«- "• sïïa « »rs'r.„s;
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